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STADE TOULOUSAIN

Ntamack 
appelle  
au « réveil »
Avant la réception de Lyon ce 
samedi, l’ouvreur international 
confie son plaisir de s’épanouir 
à nouveau sur les terrains et 
appelle les Stadistes à vite  
retrouver leur état d’esprit.

L’Iran et les États-Unis s’accusent mutuellement de violer le cessez-le-feu conclu début avril. 
Les derniers échanges de frappes, autour du détroit d’Ormuz, illustrent cette escalade contrôlée 
mais aussi la fragilité d’un possible accord sur le nucléaire, les sanctions et la réouverture de la 

voie maritime. L’ÉVÉNEMENT PAGES 2 ET 3
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Le stade compte sur Romain Ntamack./Photo DDM Marc Salvet PAGE 13

De
ux

iè
m

e 
ca

hi
er

 : 
18

 p
ag

es
 

Tr
oi

siè
m

e 
ca

hi
er

 : 
«P

ép
ite

s d
u 

Ta
rn

-E
t-

Ga
ro

nn
e»

FAITS DIVERS

Affaire  
Patrick Bruel : 
les fans  
se déchirent
Après les accusations  
visant la star, les fans de 
l’artiste se divisent entre 
soutien aux victimes pré-
sumées et présomption 
d’innocence.

PAGE 7

Trêve rompue entre 
États-Unis et Iran

ALBI

Moustiques-
tigres : déjà 
l’invasion

Covid long : elle risque de perdre son refuge
LE BEZ

P21

P19
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SUDOKU FACILE

Mots croisés N° 6851

DIFFICILE

SOLUTION DES JEUX
HORIZONTALEMENT :
I.- PRÊTE-PLUME. -II.- LUMEN.ALUN. -
III.- AMI. FAUTES. -IV.- TIRELIRE. -V.-
EN. GÉNÉRAI. -VI.- FADA. SEING. -VII.-
ÔTERAI. ÉON. -VIII.- RISER. DUNE. -
IX.- MOI. ÉCORNÉ. -X.- ENRACINÉES. -
VERTICALEMENT :
A.- PLATEFORME. -B.- RUMINATION. -
C.- ÉMIR. DÉSIR. -D.- TÉ. ÉGARÉ. -E.-
ENFLÉ. AREC. -F.- AINSI. CI. -G.- LAU-
RÉE. DON. -H.- ULTÉRIEURE. -I.- MUE.
ÂNONNE. -J.- ENSEIGNÉES. -

UNIVERSAL JEUX 04 91 27 01 16
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Légales

AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES

239436

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

Révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de
la commune de Busque

Le public est informé que, par arrêté communautaire n°38_2026A en date du
21 mai 2026, le Président de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet
a prescrit l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du plan local
d’urbanisme de la commune de Busque. Le siège de l’enquête est établi à la
mairie de Busque pour une durée de 15 jours consécutifs du 15/06/2026 (9h00)
au 29/06/2026 (18h30).
Mme Isabelle ROUSTIT a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice
par le magistrat délégué du Tribunal Administratif.
Le dossier de l’enquête publique est consultable :
- Sur support papier et numérique, mis à disposition en mairie de Busque, aux
jours et heures habituels d’ouverture (lundi/mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30,
vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>
Aménagement du territoire>Documents en vigueur–Plan Local d’Urbanisme
(PLU) >Enquête publique//En cours ou à venir).
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les observations et remarques du
public pourront être consignées :
- lors des permanences de la commissaire enquêtrice :
- 16/06/2026 de 10h à 12h,
- 29/06/2026 de 16h30 à 18h30.

- sur le registre d'enquête papier, ouvert à cet effet en mairie de Busque (lundi/
mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30, vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- sur le registre numérique disponible sur le site internet de la Communauté
d’Agglomération,
- par courrier postal, adressé à la commissaire enquêtrice à l’adresse suivante :
Mairie de Busque, 3 Rue Paul Vabre, 81300 Busque,
- par voie électronique, à l’adresse suivante : mairiedebusque@orange.fr 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre papier sera clos et signé par la
commissaire enquêtrice et le registre numérique inaccessible.
Le rapport et les conclusions motivées de la commissaire enquêtrice seront
tenus à la disposition du public, durant un an, aux jours et heures habituels
d’ouverture, en mairie de Busque et au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion ainsi que son site internet.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la mairie de Busque à Monsieur le Maire, 3 Rue Paul
Vabre, 81300 Busque.

MARCHÉS PUBLICS

MAPA > 90K EUROS

239623

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : COMMUNAUTE DE COMMUNES TARN-AGOUT
Type de Numéro national d'identification : SIRET
N° National d'identification : 20003402300016
Ville : Saint-sulpice
Code Postal : 81370
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/
ent_detail.do?PCSLID=CSL_2026_tFkLX7iRgS
Identifiant interne de la consultation : 01-S-2026
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Nom du contact : Service Marchés Publics
Adresse mail du contact : Marchespublics@cc-tarnagout.fr
Numéro de téléphone du contact : 0563418912
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis : 17 juin 2026 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : Marché de maintenance climatisation, ventilation et chauffage
(CVC)
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Marché de maintenance et exploitation des
installations CVC, sites de la Communauté de communes Tarn-Agout
Lieu principal d'exécution du marché : Territoire de la Communauté de com­
munes Tarn-Agout
Valeur estimée (H.T.) : 104000 euros
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Oui
Détail sur la visite (si oui) :Les candidats devront réserver un créneau de visite,
en contactant Monsieur Vincent FERRELI - Directeur de Pôle Cadre de vie et
environnement au 06 43 22 55 86, suivant les jours et heures indiquées ci-
dessous : le mercredi 3 juin 2026 - 9h00/12H00 ou le jeudi 4 juin - 9h00/12H00
Autres informations complémentaires : Le point de rendez-vous est donné aux
candidats au siège de la Communauté de communes Tarn-Agout ( Espaces
Ressources, Rond-Point de Gabor, 81370 Saint-Sulpice-La-pointe).
Date d'envoi du présent avis : 26/05/2026

CRÉATION

239600

BENJAMIN TOULZE
AVOCAT

BENJAMIN TOULZE
AVOCAT

CONSEIL D'ENTREPRISES ET
DE SOCIETES

18 Rue Gustave Eiffel 2ème étage
CCDA 

81000 ALBI

AVIS DE CONSTITUTION
DE SOCIÉTÉ

SCM DR MICHOT & DR
GALIANA

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 26 mai
2026, à ALBI.
Dénomination : SCM DR MICHOT & DR
GALIANA.
Forme : Société civile de moyens.
Siège social : 3 Place Sainte Marie,
81400 Carmaux.
Objet : La société a pour objet exclu­
sif de faciliter l’exercice professionnel
de ses membres, sans pouvoir elle-
même exercer leur profession, et
dans le respect de leur indépendance
professionnelle, morale et technique.
Elle a pour objet la mise en commun
de moyens matériels et humains
nécessaires à l’exercice de la profes­
sion de ses associés, notamment les
locaux, équipements professionnels,
installations et personnel.
Durée de la société : 70 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire :
1000 euros.
Cession de parts et agrément : La
cession de parts doit être constatée
par écrit. Elle n’est opposable à la
société qu’après inscription du «
transfert » sur le registre des associés
tenu par la société. Elle n’est oppo­
sable aux tiers qu’après accomplis­
sement de ces formalités et dépôt
en annexe au registre du commerce
et des sociétés.
Toutes cessions, y compris en cas
d'apports au titre d'une fusion ou
d'une scission, ne peuvent intervenir
qu'avec l’agrément de la majorité en
nombre des associés représentant
au moins les trois quarts des parts
sociales et ceci sans tenir compte des
parts du cédant..
Gérant : Madame Nadège GA­
LIANA, demeurant 40 Rue de Fin­
lande, 81000 Albi
Gérant : Monsieur Josselin MICHOT,
demeurant 103 Chemin de Rayssac,
81170 Noailles
La société sera immatriculée au RCS
d'Albi.
Pour avis.
Les Gérants

VIE DES SOCIETES
La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires 
par arrêté préfectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique du 19 
novembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales et au décret n° 
2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales por-
tant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique 
centrale ; le tarif est fixé soit au caractère, à 0,189 € HT pour chaque signe ou 
espace, soit au forfait selon certaines catégories d’annonces.
Contact : evelyne, service Midi Légales, 05.62.11.37.37/04.67.07.69.53
Courriel : midi.legales@groupeladepeche.fr

Contacts - Rencontres - Voyance

Contacts

VOYANCE

MAITRE DJIM - Voyant Médium
Résout tous vos problèmes

Retour de l’Etre Aimé - Désenvoutement
Impuissance sexuelle

Guérison et Remise en forme
07 84 73 33 23

MONSIEUR DANIEL
Célèbre voyant Médium

Il vous aidera à résoudre tous vos problèmes
quelle que soit la nature ou la durée
Amour – Fidélité – Désenvoûtement
Impuissance sexuelle – Travail etc.

Reçoit sur RDV – Déplacements possibles –
Paiement après résultats

07 58 97 53 37

Rencontres union

FEMMES

STOP CELIBAT
Rencontres Sérieuses

Recevez la liste de personnes

à contacter avec tél et photo

06 45 20 24 17

06 14 59 17 90 - Michèle
séparée 49a discrète,

envie de m’amuser de temps en temps,
reçois chez moi

Veuve, en manque d'homme,
je vis seule,

dispo après-midi et soirs
Tél. : 06.19.43.36.04

Des expertes du SEXE AU TELEPHONE
te chauffent EN DIRECT

et SANS ATTENTE au 0895 895 738
(0,80eur/min)

06 01 41 08 43 - Alicia
48ans sexy divorcée pour moment
de tendresse à 2. Peut se déplacer

ou recevoir

Jeune grand-mère veuve
souvent seule chez moi, dispo
pour toutes vos envie messieurs

Tél. : 06 26 82 18 02

JADE 48ans, passionnée et
passionnelle, aimerait une
rencontre décisive. Allons
prendre un café. Me tel au

0895.10.29.04
(EM 0,80€/mn)

Téléphone rose en direct
24h/24 7j/7.

Fantasmes et sensualité.
Tel au :

01 88 56 00 87
(EM appel gratuit)

JACKIE.
64 ans. A la rech d’une
nouvelle compagnie pour
cet été. Phy indiff. Age Mini

50a. Me joindre au
0895.10.81.11
(HD 0,80€/min)( , / )

DANS LES COULISSES
DE LA DÉPÊCHE DU MIDI

Réservation obligatoire : • manatour.fr/ladepeche
• +d’infos : 05 34 39 42 00

1H30 DE VISITE
NOUVELLE VISITE 

INTERACTIVE À TOULOUSE

FAITES LE CHOIX D’UNE COMMUNICATION LOCALE EFFICACE

PUBLIEZ TOUTES VOS ANNONCES LEGALES
SUR NOS SUPPORTS HABILITES

midi.legales@groupeladepeche.fr

Vie des sociétés – Ventes aux enchères : 05 62 11 37 37
Avis au public – Marchés publics : 04 67 07 69 53

Contactez-nous :

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 27 mai 2026

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**
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916 €

548,40 €

49,90 €

19,80 €
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2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 9 25 41 47 48

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
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3
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2
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119 223

57 461 €

885,10 €

48,80 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

C 2597 4622 C 4046 3186 E 1660 8201 G 5781 7838 M 9223 7843

O 1243 8748 O 1454 6630 Q 0402 3876 S 5856 4651 V 4259 1875

A gagner, au tirage LOTO® du samedi 30 mai 2026 :

10 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)
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LE MEILLEUR
DE TOULOUSE
EST SUR...

RESTOS
SHOPPING
BALADES

BONS PLANS,
SORTIES...

Retrouvez toute l’actualité de l’Occitanie sur

Journal de la démocratie
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OCCITANIE

Cybersécurité : 
on a testé les 
entreprises
La Dépêche et la société toulousaine 
ITrust ont analysé une soixantaine d’en-
treprises de la région. L’étude met en lu-
mière des faiblesses récurrentes liées à la 
cyber-hygiène, aux configurations techni-
ques et à la gestion de l’exposition en ligne.

La cybersécurité mise à l’épreuve. / Getty. PAGES 2 ET 3
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SÉCURITÉ

Fête de la 
musique :  
le risque de 
violences 
Dans une note transmise 
aux préfets, le ministre 
de l’Intérieur voit poindre 
le risque de violences ur-
baines à l’occasion de la 
Fête de la musique. 

PAGE 6

CASTRES

Télé : c’est fini 
pour Audrey 

la Maestro

Fusionnels, ils se sont éteints à un jour d’intervalle
CAHUZAC-SUR-VÈRE

P22

P21

GERS. L’autopsie révèle que Lyhanna a été violée. Le profil biologique de Jérôme Barella,  
suspecté du meurtre, a également été trouvé sur le corps de la jeune fille de 11 ans. PAGE 7
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Autopsie : le calvaire 
de Lyhanna
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Légales

AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES

239437

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

Révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de
la commune de Busque

Le public est informé que, par arrêté communautaire n°38_2026A en date du
21 mai 2026, le Président de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet
a prescrit l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du plan local
d’urbanisme de la commune de Busque. Le siège de l’enquête est établi à la
mairie de Busque pour une durée de 15 jours consécutifs du 15/06/2026 (9h00)
au 29/06/2026 (18h30).
Mme Isabelle ROUSTIT a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice
par le magistrat délégué du Tribunal Administratif.
Le dossier de l’enquête publique est consultable :
- Sur support papier et numérique, mis à disposition en mairie de Busque, aux
jours et heures habituels d’ouverture (lundi/mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30,
vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>
Aménagement du territoire>Documents en vigueur–Plan Local d’Urbanisme
(PLU) >Enquête publique//En cours ou à venir).
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les observations et remarques du
public pourront être consignées :
- lors des permanences de la commissaire enquêtrice :
  - 16/06/2026 de 10h à 12h,
  - 29/06/2026 de 16h30 à 18h30.
- sur le registre d'enquête papier, ouvert à cet effet en mairie de Busque (lundi/
mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30, vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- sur le registre numérique disponible sur le site internet de la Communauté
d’Agglomération,
- par courrier postal, adressé à la commissaire enquêtrice à l’adresse suivante :
Mairie de Busque, 3 Rue Paul Vabre, 81300 Busque,
- par voie électronique, à l’adresse suivante : mairiedebusque@orange.fr 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre papier sera clos et signé par la
commissaire enquêtrice et le registre numérique inaccessible.
Le rapport et les conclusions motivées de la commissaire enquêtrice seront
tenus à la disposition du public, durant un an, aux jours et heures habituels
d’ouverture, en mairie de Busque et au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion ainsi que son site internet.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la mairie de Busque à Monsieur le Maire, 3 Rue Paul
Vabre, 81300 Busque.

VIE DES SOCIETES

AVIS RECTIFICATIFS

241147

RECTIFICATIF
RECTIFICATIF à l'insertion parue
dans LA DEPECHE DU MIDI du 20
avril 2026, concernant la société
MARBRERIE GRAULHETOISE, Allée
Saint Roch, 81300 Graulhet. Il y a lieu
de lire . Les oppositions si il y a lieu
seront reçues : Maître Karine SI­
MON-FASSINO, Notaire, 4 rue des
Acacias, Parc d'Activités des Mas­
siès, Le Cube 81500 GIROUSSENS,
et non pas : SELAS OFFICE NOTA­
RIAL GARDELLE MARTIN ET AS­
SOCIES 41 route de Salvagnac
81310 LISLE-SUR-TARN..

CRÉATION

241176

OFFICE NOTARIAL
GARDELLE MARTIN ET

ASSOCIES

OFFICE NOTARIAL
GARDELLE MARTIN ET

ASSOCIES
41 Route de Salvagnac

81310 Lisle sur Tarn

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte
authentique reçu par Maître Jérémy
MARTIN, en date du 11 juin 2026, à
LILSE-SUR-TARN.
Dénomination : SCI TERRA UNUM. 
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 14 rue des Hortensias,
81990 Le Sequestre.
Objet : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport,
la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’amé­
nagement, l’administration, la loca­
tion et la vente (exceptionnelle), la
mise à disposition à titre gratuit au
profit de l’un des associés, de tous
biens et droits immobiliers, ainsi que
de tous biens et droits pouvant consti­
tuer l’accessoire, l’annexe ou le com­
plément des biens et droits immobi­
liers en question..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire :
1000 euros.
Cession de parts et agrément : l’una­
nimité des associés.
Gérant : Madame Lola BALARDY,
demeurant 109 Avenue Colonel
Teyssier, 81000 Albi
Gérant : Monsieur Yann Ram IM­
SAAD-BIZIOT, demeurant 109 ave­
nue Colonel, 81000 Albi
La société sera immatriculée au RCS
d'Albi.
Pour avis.

241202

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé électro­
nique en date du 16 juin 2026, est
constituée la Société présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : « NS CREATIONS »
FORME : Société par actions simpli­
fiée.
CAPITAL : 1.000 euros divisé en
1.000 actions d’une valeur nominale
d'1 euro.
SIEGE : 4 rue Sainte-Cécile à Albi
(81000).
OBJET : L’acquisition, la création, la
vente, la mise en gérance, la prise en
gérance, l'exploitation sous toutes
ses formes de tous fonds de com­
merce de glacier, gaufrerie, crêperie,
pâtisserie, sandwicherie, snack, sa­
lon de thé, traiteur, épicerie fine et
vente de produits alimentaires, avec
vente à consommer sur place ou à
emporter.
DUREE : 99 années.
AGREMENT : Les cessions ou trans­
missions d’actions à l'exception des
transferts entre associés sont sou­
mises à l'agrément des associés à la
majorité simple.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES
ET DROIT DE VOTE : Tout associé
peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l'ins­
cription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente
d'actions.
PRESIDENT DE LA SOCIETE :
Monsieur Sébastien, Victor, Vincent
DONA, né le 23 novembre 1973 à
Albi (81000), de nationalité française,
demeurant 39 rue François Cevert à
Albi (81000).
DIRECTRICE GENERALE DE LA
SOCIETE : Madame Nathalie, Mi­
cheline WILLEMIN, née le 7 avril
1981 à Pompey (54340), de nationa­
lité française, demeurant 39 rue
François Cevert à Albi (81000).
IMMATRICULATION au RCS d'Albi.
Pour avis

SUDOKU FACILE

Mots croisés N° 6872

DIFFICILE

SOLUTION DES JEUX
HORIZONTALEMENT :
I.- GOUVERNAIL. -II.- RUDAKI. RÉA. -
III.- IRISE. BONI. -IV.- VAN. RÉUNIT. -
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ÉTAI. GÊNES. -VIII.- RAMDAM. FIC. -
IX.- ITE. NÉVÉ. -X.- EIRE. SORTE. -
VERTICALEMENT :
A.- GRIVÈLERIE. -B.- OURAL. TATI.
-C.- UDINE. AMER. -D.- VAS. MUID.
-E.- EKEREN. AN. -F.- RI. ÉNIGMES.
-G.- BUTTE. VO. -H.- ARON. ENFER.
-I.- IENISSEÏ. -J.- LAITS. SCIE. -
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La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires 
par arrêté préfectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique du 19 
novembre 2025 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification 
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales et au décret n° 
2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales por-
tant sur les sociétés et fonds de commerce dans une base de données numérique 
centrale ; le tarif est fixé soit au caractère, à 0,189 € HT pour chaque signe ou 
espace, soit au forfait selon certaines catégories d’annonces.
Contact : evelyne, service Midi Légales, 05.62.11.37.37/04.67.07.69.53
Courriel : midi.legales@groupeladepeche.fr

FAITES LE CHOIX D’UNE COMMUNICATION
LOCALE EFFICACE

midi.legales@groupeladepeche.fr

Vie des sociétés – Ventes aux enchères : 05 62 11 37 37
Avis au public – Marchés publics : 04 67 07 69 53

PUBLIEZ
TOUTES VOS ANNONCES LEGALES 

SUR NOS SUPPORTS HABILITES

Contactez-nous :

Depuis le 1er janvier 2020, vous pouvez également opter pour un de nos sites habilités 

Faites le choix d’une communication
locale et eff icace

Publiez vos annonces légales sur les supports du Groupe Dépêche du Midi

Avec plus de
650 000 internautes

par semaine
sur l’ensemble

de nos sites

www.ladepeche.fr

www.petitbleu.fr
www.nrpyrenees.fr

midi.legales@groupeladepeche.frVie des sociétés – Ventes aux enchères : 05 62 11 37 37
Avis au public – Marchés publics : 04 67 07 69 53

Contactez-nous :

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 17 juin 2026

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**
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1 15 32 37 39 1
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894

9 604
14 734

164 552

237 850

/
/

10 788,40 €

829,70 €

102 €

34,10 €

17,30 €

6,10 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 9 29 32 42 49

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

2
214

8 965
128 176

58 302 €

613,70 €

37,60 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 5583 0975 D 7254 5386 E 3465 2528 F 9794 9424 G 5362 0759

G 6315 7405 H 9637 2077 O 4744 3265 R 6943 4075 S 7011 7797

A gagner, au tirage LOTO® du samedi 20 juin 2026 :

4 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)
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DANS LES COULISSES 
DE LA DÉPÊCHE DU MIDI

1H30 DE VISITE

Visitez la plus grande rédaction 
d’Occitanie et son imprimerie

NOUVELLE VISITE 
INTERACTIVE À TOULOUSE 

Réservation obligatoire : manatour.fr/ladepeche
+d’infos : 05 34 39 42 00

Salle de rédaction en activité

Imprimerie et stock papier

Salle des archives & musée

Studio TV

Animations ludiques
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LE MEILLEURLLLEEEMMMEEEIIILLLLLLEEEUUURRR
DE TOULOUSEDDDEEE TTTOOOUUULLLOOOUUUSSSEEE
EST SUR...EEESSSTTST SSSUUURRR.........

LE MEILLEUR
DE TOULOUSE
EST SUR...

RESTOS
SHOPPING
BALADES

BONS PLANS,
SORTIES...
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ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Réf : LDDM600968, N°239436 ) est commandée pour
paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Edition : La Dépêche Du Midi - 81
Date de parution : 29/05/2026

Fait à Toulouse, le 22 Mai 2026
Le Gérant

Jean-Benoît BAYLET

Consultation sur www.legales-online.fr; www.actulegales.fr: loi n°2012-387 art. 101 : « A compter du 1er
janvier 2013, l'impression des annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce (…) est complétée
par une insertion dans une base de données numérique centrale ».
L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur destination. L'Agence
s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne
respectant pas les conditions générales de vente. La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite
de la présente attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective
dans les colonnes des publications concernées.



La Dépêche Du Midi - 81 du 29/05/2026

239436

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

Révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de
la commune de Busque

Le public est informé que, par arrêté communautaire n°38_2026A en date du
21 mai 2026, le Président de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet
a prescrit l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du plan local
d’urbanisme de la commune de Busque. Le siège de l’enquête est établi à la
mairie de Busque pour une durée de 15 jours consécutifs du 15/06/2026 (9h00)
au 29/06/2026 (18h30).
Mme Isabelle ROUSTIT a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice
par le magistrat délégué du Tribunal Administratif.
Le dossier de l’enquête publique est consultable :
- Sur support papier et numérique, mis à disposition en mairie de Busque, aux
jours et heures habituels d’ouverture (lundi/mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30,
vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>
Aménagement du territoire>Documents en vigueur–Plan Local d’Urbanisme
(PLU) >Enquête publique//En cours ou à venir).
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les observations et remarques du
public pourront être consignées :
- lors des permanences de la commissaire enquêtrice :
  - 16/06/2026 de 10h à 12h,
  - 29/06/2026 de 16h30 à 18h30.
- sur le registre d'enquête papier, ouvert à cet effet en mairie de Busque (lundi/
mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30, vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- sur le registre numérique disponible sur le site internet de la Communauté
d’Agglomération,
- par courrier postal, adressé à la commissaire enquêtrice à l’adresse suivante :
Mairie de Busque, 3 Rue Paul Vabre, 81300 Busque,
- par voie électronique, à l’adresse suivante : mairiedebusque@orange.fr 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre papier sera clos et signé par la
commissaire enquêtrice et le registre numérique inaccessible.
Le rapport et les conclusions motivées de la commissaire enquêtrice seront
tenus à la disposition du public, durant un an, aux jours et heures habituels
d’ouverture, en mairie de Busque et au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion ainsi que son site internet.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la mairie de Busque à Monsieur le Maire, 3 Rue Paul
Vabre, 81300 Busque.



ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Réf : LDDM600969, N°239437 ) est commandée pour
paraître, sous réserve de conformité à son usage, dans :

Edition : La Dépêche Du Midi - 81
Date de parution : 19/06/2026

Fait à Toulouse, le 22 Mai 2026
Le Gérant

Jean-Benoît BAYLET

Consultation sur www.legales-online.fr; www.actulegales.fr: loi n°2012-387 art. 101 : « A compter du 1er
janvier 2013, l'impression des annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce (…) est complétée
par une insertion dans une base de données numérique centrale ».
L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur destination. L'Agence
s'autorise à ne pas publier toute annonce ne respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne
respectant pas les conditions générales de vente. La mise en page de l'annonce, située sur la partie droite
de la présente attestation est donnée à titre indicatif. Elle ne saurait présager de la mise en page effective
dans les colonnes des publications concernées.
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239437

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION GAILLAC-

GRAULHET

Révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de
la commune de Busque

Le public est informé que, par arrêté communautaire n°38_2026A en date du
21 mai 2026, le Président de la Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet
a prescrit l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du plan local
d’urbanisme de la commune de Busque. Le siège de l’enquête est établi à la
mairie de Busque pour une durée de 15 jours consécutifs du 15/06/2026 (9h00)
au 29/06/2026 (18h30).
Mme Isabelle ROUSTIT a été désignée en qualité de commissaire enquêtrice
par le magistrat délégué du Tribunal Administratif.
Le dossier de l’enquête publique est consultable :
- Sur support papier et numérique, mis à disposition en mairie de Busque, aux
jours et heures habituels d’ouverture (lundi/mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30,
vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>
Aménagement du territoire>Documents en vigueur–Plan Local d’Urbanisme
(PLU) >Enquête publique//En cours ou à venir).
Pendant toute la durée de l’enquête publique, les observations et remarques du
public pourront être consignées :
- lors des permanences de la commissaire enquêtrice :
  - 16/06/2026 de 10h à 12h,
  - 29/06/2026 de 16h30 à 18h30.
- sur le registre d'enquête papier, ouvert à cet effet en mairie de Busque (lundi/
mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30, vendredi 09h-12h/13h30-17h30),
- sur le registre numérique disponible sur le site internet de la Communauté
d’Agglomération,
- par courrier postal, adressé à la commissaire enquêtrice à l’adresse suivante :
Mairie de Busque, 3 Rue Paul Vabre, 81300 Busque,
- par voie électronique, à l’adresse suivante : mairiedebusque@orange.fr 
A l’expiration du délai de l’enquête, le registre papier sera clos et signé par la
commissaire enquêtrice et le registre numérique inaccessible.
Le rapport et les conclusions motivées de la commissaire enquêtrice seront
tenus à la disposition du public, durant un an, aux jours et heures habituels
d’ouverture, en mairie de Busque et au siège de la Communauté d’Aggloméra­
tion ainsi que son site internet.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
de ces pièces auprès de la mairie de Busque à Monsieur le Maire, 3 Rue Paul
Vabre, 81300 Busque.
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Le Directeur
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ATTESTATION DE PARUTION

AVIS AU PUBLIC
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GAILLAC-GRAULHET

Révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Busque
 

Le public est informé que, par arrêté 
communautaire n°38_2026A en date du 
21 mai 2026, le Président de la Commu-
nauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a 
prescrit l’enquête publique relative à la révi-
sion allégée n°1 du plan local d’urbanisme 
de la commune de Busque. Le siège de 
l’enquête est établi à la mairie de Busque 
pour une durée de 15 jours consécutifs du 
15/06/2026 (9h00) au 29/06/2026 (18h30).

Mme Isabelle ROUSTIT a été désignée en 
qualité de commissaire enquêtrice par le 
magistrat délégué du Tribunal Administratif.

Le dossier de l’enquête publique est 
consultable :

- Sur support papier et numérique, mis 
à disposition en mairie de Busque, aux 
jours et heures habituels d’ouverture (lundi/
mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30, ven-
dredi 09h-12h/13h30-17h30),

- Sur le site internet de la Communauté 
d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>Amé-
nagement du territoire>Documents en 
vigueur-Plan Local d’Urbanisme   (PLU) 
>Enquête publique//En cours ou à venir).

Pendant toute la durée de l’enquête 
publique, les observations et remarques du 
public pourront être consignées :

- lors des permanences de la commis-
saire enquêtrice :

-16/06/2026 de 10h à 12h,
-29/06/2026 de 16h30 à 18h30.
- sur le registre d’enquête papier, ouvert à 

cet effet en mairie de Busque (lundi/mardi/
jeudi 09h-12h/13h30-18h30, vendredi 
09h-12h/13h30-17h30),

- sur le registre numérique disponible sur 
le site internet de la Communauté d’Agglo-
mération,

- par courrier postal, adressé à la com-
missaire enquêtrice à l’adresse suivante  : 
Mairie de Busque, 3 Rue Paul Vabre, 81300 
Busque,

- par voie électronique, à l’adresse sui-
vante : mairiedebusque@orange.fr

A l’expiration du délai de l’enquête, 
le registre papier sera clos et signé par 
la commissaire enquêtrice et le registre 
numérique inaccessible.

Le rapport et les conclusions motivées 
de la commissaire enquêtrice seront tenus 
à la disposition du public, durant un an, aux 
jours et heures habituels d’ouverture, en 

mairie de Busque et au siège de la Com-
munauté d’Agglomération ainsi que son 
site internet.

Toute personne pourra, sur sa demande 
et à ses frais, obtenir communication de 
ces pièces auprès de la mairie de Busque à 
Monsieur le Maire, 3 Rue Paul Vabre, 81300 
Busque.
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ATTESTATION DE PARUTION

AVIS AU PUBLIC
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GAILLAC-GRAULHET

Révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 

Busque
 

Le public est informé que, par arrêté 
communautaire n°38_2026A en date du 
21 mai 2026, le Président de la Commu-
nauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet a 
prescrit l’enquête publique relative à la révi-
sion allégée n°1 du plan local d’urbanisme 
de la commune de Busque. Le siège de 
l’enquête est établi à la mairie de Busque 
pour une durée de 15 jours consécutifs du 
15/06/2026 (9h00) au 29/06/2026 (18h30).

Mme Isabelle ROUSTIT a été désignée en 
qualité de commissaire enquêtrice par le 
magistrat délégué du Tribunal Administratif.

Le dossier de l’enquête publique est 
consultable :

- Sur support papier et numérique, mis 
à disposition en mairie de Busque, aux 
jours et heures habituels d’ouverture (lundi/
mardi/jeudi 09h-12h/13h30-18h30, ven-
dredi 09h-12h/13h30-17h30),

- Sur le site internet de la Communauté 
d’Agglomération (Onglet Mon Agglo>Amé-
nagement du territoire>Documents en 
vigueur-Plan Local d’Urbanisme   (PLU) 
>Enquête publique//En cours ou à venir).

Pendant toute la durée de l’enquête 
publique, les observations et remarques du 
public pourront être consignées :

- lors des permanences de la commis-
saire enquêtrice :

-16/06/2026 de 10h à 12h,
-29/06/2026 de 16h30 à 18h30.
- sur le registre d’enquête papier, ouvert à 

cet effet en mairie de Busque (lundi/mardi/
jeudi 09h-12h/13h30-18h30, vendredi 
09h-12h/13h30-17h30),

- sur le registre numérique disponible sur 
le site internet de la Communauté d’Agglo-
mération,

- par courrier postal, adressé à la com-
missaire enquêtrice à l’adresse suivante  : 
Mairie de Busque, 3 Rue Paul Vabre, 81300 
Busque,

- par voie électronique, à l’adresse sui-
vante : mairiedebusque@orange.fr

A l’expiration du délai de l’enquête, 
le registre papier sera clos et signé par 
la commissaire enquêtrice et le registre 
numérique inaccessible.

Le rapport et les conclusions motivées 
de la commissaire enquêtrice seront tenus 
à la disposition du public, durant un an, aux 
jours et heures habituels d’ouverture, en 

mairie de Busque et au siège de la Com-
munauté d’Agglomération ainsi que son 
site internet.

Toute personne pourra, sur sa demande 
et à ses frais, obtenir communication de 
ces pièces auprès de la mairie de Busque à 
Monsieur le Maire, 3 Rue Paul Vabre, 81300 
Busque.
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